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Élections Ontario a établi une liste appelée le Registre ontarien des futurs votants.

• avoir 16 ou 17 ans
• avoir la citoyenneté canadienne 
• résider en Ontario
Les personnes inscrites sur le Registre ontarien des futurs votants verront 
leur nom automatiquement ajouté à la liste des électeurs lorsqu’elles auront 
18 ans.
 
Les jeunes dont le nom figure sur la liste recevront, pour chaque élection, 
une carte d’information de l’électeur leur indiquant les dates et les horaires 
ainsi que les lieux de vote. De cette manière, leur expérience de vote sera 
plus facile, plus rapide et plus efficace.

Pour pouvoir s’inscrire sur cette liste, il faut :

+

+

Que se passe-t-il ce 
printemps?

Les élèves auront l’occasion d’en apprendre davantage sur le gouvernement 
et le processus électoral, d’effectuer des recherches sur les partis et les 
candidats ainsi que de voter lors d’une élection parallèle (le programme Vote 
étudiant).
 
De plus, CIVIX collabore avec les écoles afin d’encourager les jeunes de 16 et 
17 ans admissibles à s’inscrire au Registre ontarien des futurs votants.

Élections Ontario collabore avec CIVIX pour informer les élèves du secondaire avant et pendant les 
élections provinciales du

2 juin 2022

Qu’est que le Registre 
ontarien des futurs 
votants (ROFV)?



Comment m’inscrire sur 
la liste?

Le processus est simple et ne prend que quelques minutes. 
 
Après avoir fourni son nom, sa date de naissance et son adresse, les élèves doivent vérifier s’ils sont 
éligibles et fournir une copie d’une pièce d’identité.

La pièce d’identité exigée doit comprendre leur nom et leur adresse personnelle actuelle, par 
exemple :

Une version papier du formulaire pouvant être envoyé à Élection Ontario par la poste est également 
disponible. Tous les renseignements recueillis sont utilisés uniquement à des fins électorales.

Les jeunes admissibles peuvent utiliser le formulaire d’inscription en ligne d’Élections Ontario : 

eregistration.elections.on.ca/fr  

un permis de conduire
de l’Ontario

une carte-photo
de l'Ontario

une facture de
téléphone mobile

un bulletin ou un relevé
de notes de l'école

un talon de
chèque de paie

OU OU

OU



Pourquoi le Registre 
ontarien des futurs 
votants est-il important?
Lorsqu’une personne inscrite au Registre ontarien des futurs votants atteint l’âge de 18 ans, elle est 
automatiquement ajoutée à la liste des électeurs de l’Ontario. 

Il existe de nombreuses bonnes raisons pour lesquelles les jeunes devraient s’inscrire.

1

2

3

Raison 1 : recevoir des 
informations sur les élections 
Les jeunes dont le nom figure sur la liste des électeurs recevront une 
carte d’information leur indiquant les dates et les horaires ainsi que les 
lieux de vote avant chaque élection provinciale.

Raison 2 : simplifier le processus 
de vote
Figurer sur la liste des électeurs permet de voter facilement et 
rapidement au bureau de vote. Il n’est pas nécessaire de remplir 
d’autres formulaires et il suffit d’apporter une seule pièce d’identité 

Raison 3 : contribuer à 
développer les habitudes de 
vote
Voter est une habitude. L’un des meilleurs moyens de prédire si une 
personne votera lors d’une élection à venir est de savoir si elle a voté 
lors de l’élection précédente.

Faciliter la participation des jeunes à leur première élection peut les 
aider à devenir des électeurs pour la vie.



Que puis-je faire au 
sein de mon école?
CIVIX et Élections Ontario encouragent les écoles à organiser des activités afin de présenter le 
Registre ontarien des futurs votants aux élèves et à simplifier leur inscription.

Voici quelques suggestions :

   Kiosque d’information :  
Les élèves peuvent tenir un kiosque d’information à l’heure du dîner pour 
encourager les inscriptions au Registre ontarien des futurs votants et répondre aux 
questions de leurs camarades de classe. Des ordinateurs peuvent également être 
installés près du kiosque pour faciliter le processus d’inscription.

Activité en classe : 
Les enseignants peuvent animer une discussion en classe sur les habitudes de 
vote, les obstacles au vote et les raisons qui pourraient inciter les jeunes à s’inscrire 
au Registre ontarien des futurs votants. Cette discussion peut être suivie d’une 
période dédiée à l’inscription des élèves à l’aide des ordinateurs de la classe ou au 
sein d’un laboratoire informatique.

Un processus d’inscription encadré : 
Les écoles peuvent faciliter les démarches relatives à l’inscription ; les classes se 
rendent dans un lieu dédié à l’inscription à des heures prédéterminées et les élèves 
intéressés peuvent s’inscrire ou poser des questions.

Des annonces en classe/ messages 
d’intérêt public :
Les écoles peuvent utiliser le contenu créé par les élèves ou le matériel fourni 
par CIVIX pour faire la promotion du Registre ontarien des futurs votants par 
des moyens de communication approuvés par l’école, notamment les bulletins 
d’information et à travers les comptes de médias sociaux.

•

•

•

•



CIVIX invite chaque école à nommer une personne ressource qui recevra des 
informations au sujet des activités relatives au Registre ontarien des futurs votants.

Chaque personne ressource recevra un guide contenant des suggestions et des 
conseils pratiques pour l’aider à organiser les activités, ainsi qu’une variété de 
ressources de campagne à utiliser, telles que des vidéos, des affiches, des dépliants 
et des communications à partager sur les médias sociaux.

Pour inscrire une personne ressource, rendez-vous sur le site :

voteetudiant.ca/inscription_rofv
ou appelez le 1-833-503-3366

Comment puis-je 
participer?


